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  Lettre datée du 14 décembre 2001, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de l’Ouganda auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Le Gouvernement ougandais souhaite faire les observations suivantes en 
réponse à la lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d’affaires par intérim de la République du Soudan (S/2001/113). 

 L’Ouganda a souffert du terrorisme depuis longtemps. L’ensemble des actes 
terroristes perpétrés par les Forces démocratiques alliées (ADF), qui sont appuyées 
par le Soudan et entraînées par Al-Qaida, et l’Armée de résistance du Seigneur 
(LRA), qui opère à partir du Soudan et y reçoit son entraînement, a causé un nombre 
effarant d’enlèvements de 30 839 personnes, dont 11 110 enfants. Et ces chiffres ne 
tiennent pas compte du nombre de personnes tuées, blessées ou disparues. De 
nombreux organismes des Nations Unies, notamment le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (UNICEF), ont demandé à maintes reprises à ceux qui assistent et 
abritent les terroristes de libérer ces enfants ougandais innocents. 

 Par conséquent, l’Ouganda se félicite de la décision prise par les États-Unis 
d’Amérique d’inclure dans la Liste d’exclusion des terroristes les deux principaux 
mouvements responsables de la terreur en Ouganda, les Forces démocratiques 
alliées et l’Armée de résistance du Seigneur. L’Ouganda remercie également le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord des mesures qu’il a prises 
concernant les comptes bancaires de l’Armée de résistance du Seigneur. 

 L’Ouganda saisit cette occasion pour demander à la communauté internationale 
de combattre et de vaincre le terrorisme international, y compris ces ennemis 
impitoyables de l’humanité et de la civilisation. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, 

Représentant permanent de l’Ouganda 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Semakula Kiwanuka 

 


